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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention concerne le domaine des dispositifs
électriques devant assurer une fonction de verrouillage,
comme par exemple des serrures motorisées ou des en-
sembles mécatroniques de positionnement, comportant
un élément d’actionnement électrique et un levier de pi-
votement assurant le blocage du dispositif.
[0002] La présente invention concerne plus particuliè-
rement la tenue de serrures haute sécurité, présentant
une résistance élevée aux chocs mécaniques assénés
lors d’une attaque extérieure du dispositif. L’invention
concerne aussi un système mécatronique devant résis-
ter à un choc extérieur ou à une vibration haute fréquen-
ce, comme peuvent y être soumis les actionneurs em-
barqués dans les automobiles ou les avions lors d’acci-
dent.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0003] On connaît dans l’état de la technique le brevet
français FR2945065 décrivant une serrure électronique
comportant un stator et un rotor monté à rotation dans
le stator ainsi qu’un organe de blocage du rotor dépla-
çable entre une position de blocage dans laquelle il est
en prise avec le rotor pour bloquer sa rotation et une
position escamotée dans laquelle il libère la rotation du
rotor. Une butée mobile déplaçable entre une première
position dans laquelle elle s’oppose à un déplacement
de l’organe de blocage à partir de sa position de blocage
et une seconde position dans laquelle l’organe de bloca-
ge est libre de quitter sa position de blocage. La butée
mobile comprend une partie aimantée de façon perma-
nente propre à retenir la butée mobile dans sa première
position, en appui contre une butée fixe sans consommer
d’énergie lorsque des secousses sont appliquées sur la
serrure.
[0004] Le brevet européen EP2412901 décrit un autre
exemple de serrure électronique, comportant un stator
et un rotor, un organe de blocage du rotor et un levier
déplaçable entre une position de verrouillage, et de dé-
verrouillage. Un bras de mémorisation tourne entre une
position de repos, et de mémorisation, sous l’action d’un
aimant. Ce bras vient en contact avec une butée méca-
nique.
[0005] Le brevet US5010750B1 décrit aussi une ser-
rure électronique, comportant un stator et un rotor, un
organe de blocage du rotor et un levier déplaçable en
rotation entre une position de verrouillage et de déver-
rouillage. Cette serrure comporte en plus un actionneur
pour déplacer le levier entre ses positions de verrouillage
et de déverrouillage.

INCONVENIENT DE L’ART ANTERIEUR.

[0006] Dans les solutions de serrures électroniques de

l’art antérieur, l’organe de blocage est en contact, au re-
pos et en position de verrouillage, avec une butée mé-
canique contre laquelle il s’appuie. De ce fait, en appli-
quant des chocs violents ou périodiques, à une fréquen-
ce donnée, on peut provoquer le déblocage inopiné de
cet organe. Les vibrations chocs appliqués au bâti sont
transmis par la butée jusqu’à l’organe mobile, et l’énergie
transmise provoque le déplacement de cette organe et
la libération non désirée du verrou.
[0007] L’homme du métier est donc confronté à une
situation paradoxale où il est nécessaire d’assurer le blo-
cage mécanique d’un organe de verrouillage en s’inter-
disant tout contact mécanique susceptible d’assurer une
transmission d’énergie mécanique.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0008] L’invention concerne selon son acception la
plus générale un dispositif de verrouillage comprenant
organe de verrouillage mobile dont le déplacement peut
être empêché par un organe de blocage interagissant
avec un levier motorisé caractérisé en ce que ledit levier
motorisé est mobile en rotation autour d’un axe par rap-
port au bâti, le centre de gravité dudit levier étant situé
sur ledit axe, ledit levier étant maintenu en une position
stable déterminée et sans contact mécanique rigide du
levier avec le bâti hors de son axe de rotation. L’onde
mécanique se propageant dans une structure lors d’un
choc se transfert au levier de verrouillage par les points
de contacts mécaniques qu’il a avec le bâti fixe. Ainsi,
l’onde de choc se propage par l’axe de pivotement d’une
part et par le dispositif de capture (au point de contact
susnommé) d’autre part. Si, en raison de l’équilibrage du
levier, le dispositif est insensible à ce qui est transmis
par l’axe, il est en revanche sensible à l’effort transmis
au dispositif de capture. Cela s’apparente à ce qui se
passe dans un pendule de Newton lorsque la bille d’ex-
trémité est éjectée en raison de l’énergie cinétique qui
lui est transmise par la bille lâchée.
[0009] Ainsi, quel que soit l’effort de capture généré
entre le levier rotatif et le bâti, il existera toujours un risque
de propagation d’un choc d’intensité suffisante permet-
tant d’éjecter le levier de sa position de stabilité et donc
de déverrouiller la serrure.
[0010] L’invention propose ainsi un dispositif de ver-
rouillage comprenant un actionneur électrique dépla-
çant, à l’intérieur d’un bâti, un levier de verrouillage en
rotation autour d’un axe fixe par rapport au bâti, ledit le-
vier ayant son centre de gravité sur ledit axe fixe carac-
térisé en ce que ledit levier est maintenu en une position
stable déterminée et, au repos, sans contact mécanique
rigide du levier avec le bâti hors de son axe de rotation.
[0011] On entend par « au repos » au sens du présent
brevet l’état du dispositif lorsqu’il est verrouillé et
qu’aucun effort n’est exercé sur un quelconque de ses
composants.
[0012] La notion de contact mécanique rigide est gé-
néralement mise en oeuvre lorsque le levier est en con-
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tact mécanique avec une pièce rigide solidaire du bâti.
Cette liaison rigide transmet alors l’énergie du choc au
levier lorsque le bâti est frappé.
[0013] Au contraire, l’invention supprime cette liaison
rigide entre bâti et levier afin de rendre insensible le levier
à tout choc extérieur du fait que l’énergie de choc n’est
jamais transmise ailleurs qu’au centre de gravité du le-
vier, ce qui ne génère pas de couple de rotation et assure
un maintien en position.
[0014] De manière avantageuse la position stable est
réalisée sans consommation électrique.
[0015] Divers modes de réalisation de cette fonction
ont été imaginés. La suspension sans contact rigide du
levier peut ainsi être obtenue par des éléments élasti-
ques (au moins un ressort mécanique) ou préférentiel-
lement par des éléments magnétiques (liaison sans con-
tact aimant/aimant ou aimant/matériau ferromagnéti-
que). Cette suspension peut être indépendante, ou inté-
grée aux moyens d’actionnement du levier de verrouilla-
ge.
[0016] Ces moyens de suspension sans contact rigide
créent un filtre mécanique de type « passe-bas » qui ex-
clut toute transmission des chocs et vibrations à haute
fréquence (par rapport à la fréquence de résonance du
dispositif).
[0017] Dans un mode de réalisation particulier, l’ac-
tionneur déplaçant le levier de verrouillage réalise aussi
l’effort magnétique maintenant la position stable du le-
vier.
[0018] L’invention vise aussi à proposer un actionneur
pour un dispositif de verrouillage entrainant en rotation
autour d’un axe fixe un levier de verrouillage caractérisé
en ce que le levier de verrouillage a son centre de gravité
sur ledit axe fixe et en ce que l’actionneur comprend au
moins un aimant et présente un entrefer variable permet-
tant d’assurer une position stable sans consommation
électrique.
[0019] Avantageusement, l’entrefer est minimum lors-
que le levier est dans sa position de stabilité verrouillée
et maximum dans la position déverrouillée.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0020] On pourra mieux comprendre la pertinence de
l’invention au travers de la description des différentes
figures suivantes, présentant différentes déclinaisons
possibles :

La figure 1 est une représentation en perspective
d’un dispositif complet de serrure électromécanique
basé sur l’emploi d’un moteur électrique et d’un dis-
positif stabilisateur sans contact selon un premier
mode de réalisation.

Les figures 2a, 2b et 2c sont des vues de face en
détail du dispositif de la figure 1, représenté dans
trois états différents.

La figure 3 est une représentation de l’invention se-
lon un deuxième mode de réalisation du dispositif
d’actionnement, qui présente intrinsèquement une
caractéristique de stabilité sans courant réalisée par
l’actionneur.

Les figures 4a, 4b et 4c sont des vues de face en
détail du dispositif de la figure 3, représenté dans
trois états différents.

La figure 5 est un tracé du couple qui s’exerce sur
le levier de verrouillage en fonction de l’alimentation
de l’actionneur et de la position du levier selon la
réalisation présentée en figure 3.

La figure 6 est une représentation en perspective
d’un dispositif complet de serrure électromécanique
dans un exemple qui ne fait pas partie de l’invention
basé sur l’emploi d’un actionneur de type solénoïde
à palette et d’un stabilisateur à base de ressorts élas-
tiques.

Les figures 7a, 7b et 7c sont des vues de face de
détail selon 3 états de la structure présentée en fi-
gure 6.

Les figures 8a et 8b sont des vues de face de détail
selon 2 états d’une variante de la structure présentée
en figure 6.

DESCRIPTION DETAILLEE DU MODE DE REALISA-
TION

[0021] La description qui suit se réfère à un exemple
non limitatif de réalisation sous la forme d’une serrure
avec un pêne mobile. Mais l’invention n’est pas limité à
la réalisation d’une serrure et s’étend à tout type de dis-
positif de verrouillage comportant un organe mobile pou-
vant être immobilisé transitoirement par l’intermédiaire
d’un élément interagissant avec un levier motorisé.
[0022] Les exemples de réalisation décrits à titre non
limitatif concernent une serrure (1) comprenant un bâti
(3), et un pêne (9) mobile entre translation par rapport
au bâti (3), dont le déplacement peut être bloqué par
l’engagement la tête d’un piston (6) dans un logement
(10).
[0023] Ce piston (6) est mobile en translation, selon
une direction perpendiculaire à la direction de déplace-
ment du pêne (109). Un ressort (16) repousse au repos
le piston (6) en direction du pêne (9), de façon à maintenir
la tête du piston en position engagée dans le logement
(10). La tête du piston (6) présente une forme tronquée
ou conique, complémentaire de la forme du logement
(10), de manière à ce que le déplacement du pêne (9)
repousse le piston (6) du fait de la composante transver-
sale (perpendiculaire à l’axe de déplacement du pêne
(9)) des efforts exercés par le bord intérieur du logement
(10) sur la tête du piston (6).
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[0024] La serrure comporte en outre un levier (5) mo-
bile entre une position de verrouillage dans laquelle il
empêche le déplacement du piston (6), et donc le déga-
gement de sa tête, et une position de déverrouillage où
il autorise le déplacement du piston et la libération du
pêne (9) lorsque la tête du piston (6) est complètement
sortie du logement (10).
[0025] Le but de l’invention est d’éviter que des chocs
exercés sur le pêne (9) ou toute autre partie accessible
de la serrure ne se propagent avec une énergie suffisante
jusqu’au levier (5) et ne provoque de manière intempes-
tive son déplacement de la position de verrouillage dans
une autre position où il n’assurerait plus le blocage du
déplacement du piston (6).
[0026] Les figures 1, 2a, 2b et 2c représentent un dis-
positif de verrouillage motorisé (1) dans un premier mode
de réalisation. Ce mécanisme de serrure comprend un
actionneur rotatif (2), solidaire du bâti (3), commandé
électriquement, par un moteur polyphasé commuté, un
moteur couple ou encore un actionneur angulaire pro-
portionnel ou à réluctance variable. Le rotor (4) de l’ac-
tionneur (2) est couplé mécaniquement au levier (5) de
verrouillage, dont le dessin permet à ce dernier de dé-
gager le passage d’une tierce pièce (piston (6) sur le
dessin) lorsqu’il a effectué son mouvement de rotation
engendré par l’alimentation de l’actionneur (2).
[0027] Ce levier (5) présente, en association avec le
rotor (4) de l’actionneur (2) avec lequel il est lié, un centre
de gravité sur son axe de rotation (7). Selon ce mode de
réalisation, le levier (5) est constitué d’un matériau fer-
romagnétique. Le levier (5) est ainsi sensible au champ
magnétique généré par une structure polarisée (8) (=
aimantée) solidaire du bâti (3). Le circuit magnétique est
conçu de manière à ce qu’il génère une position stable
du levier au moins dans une position. Ainsi, en absence
d’alimentation de l’actionneur (2), l’ensemble du rotor (4)
subit une attraction magnétique, via le levier (5), qui tend
à le repositionner dans la position stable verticale. Sur
d’autres mécanismes, on peut aussi imaginer avoir plu-
sieurs positions de stabilité (états verrouillé et déver-
rouillé).
[0028] De la gauche vers la droite, les figures 2a, 2b
et 2c présentent trois états de fonctionnement d’un dis-
positif de verrouillage employant ce premier mode de
réalisation.
[0029] La figure 2a représente l’état verrouillé. Le pêne
(9) est représenté en position sortie. Un piston (6) de
course linéaire est engagé dans le pêne (9) en position
haute sous l’action du ressort (16).
[0030] Il ne peut descendre en raison de la présence
du levier (5) de verrouillage. L’engagement du piston (6)
dans le pêne (9) est réalisé grâce à un logement (10)
dans le pêne (9). Ainsi, si un effort est appliqué sur le
pêne (9), de manière à le faire translater, il est transmis
au piston (6) selon deux composantes. Une composante
horizontale supportée par le bâti (3) et d’autre part une
composante verticale, plus faible, transmise au levier (5)
de verrouillage. Le levier étant dans sa position stable

verticale, il transmet cet effort au bâti, en raison d’une
déformation élastique de l’axe qui le lie au moteur, ou du
support de l’actionneur (2). Le piston (6) ne peut donc
pas se désengager du pêne (9), la serrure est verrouillée.
[0031] La figure 2b représente le levier (5) lorsqu’il est
entrainé en rotation par l’actionneur (2) alimenté en cou-
rant électrique. Sous l’action du couple créé, d’intensité
supérieure au couple magnéto-statique généré par la
structure polarisée (8) qui tend à le maintenir en position
stable verticale, le levier (5) est pivoté.
[0032] La figure 2c représente le mécanisme en posi-
tion déverrouillée. Le pêne (9) subit un effort qui tend à
le faire translater. En raison des formes respectives du
piston (6) et du pêne (9), le piston (6) est entrainé en
translation. Etant donné que levier (5) a été pivoté, le
piston (6) peut poursuivre sa course jusqu’à être com-
plètement désengagé du pêne (9). La serrure est alors
dans un état déverrouillé.
[0033] Les figures 3 et 4 représentent un deuxième
mode de réalisation d’un dispositif de verrouillage méca-
tronique (1) selon l’invention présentant un fonctionne-
ment tel que décrit dans les explications des figures 1,
2a, 2b et 2c. La différence concerne le levier (5) de ver-
rouillage qui est conçu de manière à offrir la fonction de
rotor au dispositif d’actionnement ainsi que la fonction
de stabilité par interaction magnétique. Ainsi, le levier (5)
est équilibré et polarisé de par l’adjonction d’un aimant
(11). Un stator (12) fixé au bâti (3) est constitué de pièces
ferromagnétiques et équipé d’une bobine (13) génératri-
ce de champ magnétique. Lors de l’alimentation de la
bobine (13), le champ magnétique produit est canalisé
par la structure ferromagnétique du stator (12). L’interac-
tion avec le champ magnétique créé par l’aimant (11) du
levier (5) génère un couple entre le levier (5) et le stator
(11), qui induit la rotation du levier (5). L’ensemble est
conçu de manière à ce que l’entrefer entre le levier (5)
et le stator (11) varie en fonction de la rotation du levier
(5). Il est ainsi possible de réaliser un entrefer minimum
lorsque le levier (5) est dans sa position de stabilité et
maximum dans la position déverrouillée. Ce faisant, lors-
que la bobine (13) n’est plus alimentée, le levier (5) subit
un couple qui tend à le maintenir dans la position stable
d’entrefer minimum.
[0034] En figure 4a, le dispositif est représenté dans
la position verrouillée. Le piston (6) est engagé dans le
pêne (9) et sa course est entravée par la position verticale
du levier (5) de verrouillage. Dans cette position, l’entre-
fer entre le levier (5) de verrouillage et les pôles (14) du
stator (12) est minimum. En absence d’alimentation dans
la bobine (13), le couple exercé sans contact entre le
levier (5) et le stator (12) est nul dans cette position. Le
couple sur le levier (5) en fonction de sa position et du
courant parcourant la bobine (13) entourant le stator (12)
est représenté sur la figure 5.
[0035] En figure 4b, le levier (5) est mis en rotation lors
de l’alimentation de la bobine (13). L’entrefer est alors
plus important que lorsque le levier (5) est vertical. Il en
résulte que si le courant est annulé dans la bobine (13),
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il apparaîtra un couple magnétostatique (= sans courant)
qui entraînera le levier (5) vers la position stable d’entre-
fer minimum.
[0036] Enfin, en figure 4c le dispositif est représenté
dans un état déverrouillé. Le levier (5) a été mis en rota-
tion depuis sa position verticale, libérant ainsi le piston
(6) qui est alors susceptible de descendre sous l’action
d’un effort sur le pêne (9).
[0037] La figure 5 présente les couples obtenus sur
l’axe du levier de verrouillage d’un actionneur tel que
présenté dans les descriptions des figures 3, 4a, 4b et
4c. La position stable verticale à entrefer minimum cor-
respond à la position 0°. En raison de l’augmentation
d’entrefer à mesure de la rotation du levier (5), le couple
sans courant dans la bobine (13) décrit la courbe pleine
centrale, qui s’apparente à une raideur mécanique d’ori-
gine magnétique. Les courbes inférieures - croix - et su-
périeures - carrés - sont les couples obtenus pour des
polarités de courant opposées dans la bobine (13). Il est
donc possible de passer de la position verrouillée 0° à la
position déverrouillée -30° en appliquant un courant >0
dans la bobine (13).
[0038] La figure 6 présente un exemple qui ne fait pas
partie de l’invention basé sur l’emploi d’un actionneur de
type solénoïde rotatif tel que présenté, par exemple, dans
le brevet FR2834119. Cette structure n’inclue pas
d’aimant, elle peut être doublée pour augmenter le cou-
ple sur le levier (5). Lorsque la bobine (13) est alimentée,
le flux magnétique créé est canalisé par le stator (12),
stator (12) qui est en deux parties distinctes, et se rebou-
cle en passant dans le levier (5) de verrouillage ferroma-
gnétique. Ce faisant, il apparait une force d’attraction en-
tre le stator (12) et le levier (5). Etant donné que l’action-
neur (2) n’est pas polarisé, nous employons ici un ressort
mécanique (15) pour assurer la stabilité du levier (5) en
position verticale. Le ressort mécanique (15) est avan-
tageusement accroché au levier (5) au voisinage de l’axe
de rotation, afin d’amortir la transmission de l’onde de
choc lorsque la serrure (1) subit un choc extérieur.
[0039] Les figures 7a, 7b et 7c présentent en détail les
trois états distincts de la solution présentée en figure 6.
En figure 7a, le levier (5) est maintenu en position stable
sans courant par la raideur élastique du ressort de tor-
sion. En figure 7b, l’alimentation des bobines (12) en-
gendre un couple sur le levier (5) de verrouillage qui pi-
vote en comprimant le ressort (15) de torsion. En figure
7c, le levier (5) a effectué toute sa course, sous l’action
du champ magnétique généré par le stator (12). Le piston
(6) peut alors coulisser et libérer le pêne (9).
[0040] Les figures 8a et 8b présentent un autre exem-
ple qui ne fait pas partie de l’invention comme présenté
sur la figure 6, à la différence près que le ressort méca-
nique (15) employé est de type linéaire (ici ressort de
traction). Les figures 8a et 8b représentent respective-
ment le dispositif dans l’état verrouillé et déverrouillé.

Revendications

1. Dispositif de verrouillage comprenant :

- un bâti (3),
- un organe (6) de blocage,
- un levier motorisé (5),
- un organe de verrouillage mobile (9) dont le
déplacement peut être empêché par l’organe de
blocage interagissant avec le levier motorisé (5)
pour maintenir le dispositif de verrouillage dans
un état verrouillé, ledit levier (5) motorisé étant
mobile en rotation autour d’un axe (7) par rap-
port au bâti (3) entre une position de verrouillage
dans laquelle il empêche le déplacement de l’or-
gane de blocage pour maintenir le dispositif de
verrouillage dans l’état verrouillé, et une position
de déverrouillage dans laquelle il autorise le dé-
placement de l’organe de blocage, dans la po-
sition de verrouillage, le levier (5) étant en con-
tact mécanique avec le bâti (3) uniquement par
l’intermédiaire de son axe (7) de rotation, et
- un actionneur (2) apte à déplacer le levier (5)
entre ses positions de verrouillage et de déver-
rouillage,

caractérisé en ce que :

- le centre de gravité dudit levier (5) est situé sur
ledit axe (7), et
- ledit levier (5) est maintenu en une position
stable déterminée correspondant à la position
de verrouillage, sans consommation électrique,
par l’action d’un effort magnétique agissant sans
aucun contact mécanique sur le levier (5).

2. Dispositif de verrouillage selon la revendication 1,
caractérisé en ce que :

- l’organe de verrouillage mobile (9) comporte
un logement (10),
- l’organe (6) de blocage est apte à empêcher
le déplacement de l’organe de verrouillage (9)
en engageant sa tête dans le logement (10),
- dans la position de verrouillage, le levier (5)
est apte à empêcher le déplacement de l’organe
(6) de blocage, et donc le dégagement de la tête
de l’organe (6) de blocage du logement (10),
- dans la position de déverrouillage, le levier (5)
est apte à autoriser le déplacement de l’organe
(6) de blocage et la libération de l’organe (9) de
verrouillage lorsque la tête de l’organe (6) de
blocage est complètement sortie du logement
(10).

3. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le dispositif de verrouillage est une serrure.
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4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
2 à 3, dans lequel :

- l’organe de verrouillage (9) est un pêne mobile
en translation par rapport au bâti (3),
- l’organe (6) de blocage est un piston mobile
en translation, selon une direction perpendicu-
laire à la direction de déplacement du pêne,
- le dispositif de verrouillage comporte un ressort
(16) qui repousse au repos le piston (6) en di-
rection du pêne (9), de façon à maintenir la tête
du piston en position engagée dans le logement
(10),
- la tête du piston (6) présente une forme tron-
quée ou conique, complémentaire de la forme
du logement (10), de manière à ce que le dé-
placement du pêne (9) repousse le piston (6) du
fait de la composante transversale, perpendicu-
laire à la direction de déplacement du pêne (9),
des efforts exercés par un bord intérieur du lo-
gement (10) sur la tête du piston (6).

5. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel l’axe (7) de
rotation est fixe.

6. Dispositif de verrouillage conforme à l’une quelcon-
que des revendications précédentes, dans lequel
l’actionneur (2) est également apte à réaliser l’effort
magnétique maintenant ledit levier (5) en la position
stable déterminée correspondant à la position de
verrouillage.

7. Dispositif de verrouillage conforme à la revendica-
tion 6, dans lequel l’actionneur (2) comprend au
moins un aimant (11) et présente un entrefer variable
permettant d’assurer ladite position stable sans con-
sommation électrique.

8. Dispositif de verrouillage selon la revendication 7,
caractérisé en ce que l’entrefer est minimum lors-
que le levier (5) est dans sa position de verrouillage
et maximum dans sa position de déverrouillage.

9. Dispositif selon la revendication 7, dans lequel :

- l’aimant (11) est fixé sur le levier (5),
- l’actionneur comprend un stator (12) fixé au
bâti (3), ce stator (12) étant constitué de pièces
ferromagnétiques et étant équipé d’une bobine
(13) génératrice de champ magnétique, lesdites
pièces ferromagnétiques étant aptes, lorsque la
bobine (13) est alimentée, à canaliser le champ
magnétique produit et à interagir avec le champ
magnétique créé par l’aimant (11) du levier (5)
de manière à générer un couple entre le levier
(5) et le stator (12), qui induit la rotation du levier
(5),

- l’entrefer est situé entre le levier (5) et le stator
(11) et varie en fonction de la rotation du levier
(5), l’entrefer étant minimum lorsque le levier (5)
est dans sa position de verrouillage et maximum
dans sa position de déverrouillage de sorte que,
lorsque la bobine (13) n’est plus alimentée, le
levier (5) subit un couple qui tend à le maintenir
dans la position de verrouillage où l’entrefer est
minimum.

Patentansprüche

1. Verriegelungsvorrichtung, umfassend:

- einen Rahmen (3),
- ein Blockierelement (6),
- einen motorisierten Hebel (5),
- ein bewegliches Verriegelungselement (9),
dessen Verlagerung durch das Blockierelement
verhindert werden kann, das mit dem motorisier-
ten Hebel (5) zusammenwirkt, um die Verriege-
lungsvorrichtung in einem verriegelten Zustand
zu halten, wobei der motorisierte Hebel (5) um
eine Achse (7) in Bezug auf den Rahmen (3)
drehbeweglich ist zwischen einer Verriege-
lungsstellung, in der er die Verlagerung des Blo-
ckierelements verhindert, um die Verriege-
lungsvorrichtung in dem verriegelten Zustand zu
halten, und einer Entriegelungsstellung, in der
er die Verlagerung des Blockierelements in der
Verriegelungsstellung zulässt, wobei der Hebel
(5) nur über seine Drehachse (7) in mechani-
schem Kontakt mit dem Rahmen (3) steht, und
- einen Aktor (2), der geeignet ist, den Hebel (5)
zwischen seinen Verriegelungs- und Entriege-
lungsstellungen zu verlagern,

dadurch gekennzeichnet, dass:

- der Schwerpunkt des Hebels (5) auf der Achse
(7) liegt und
- der Hebel (5) durch die Einwirkung einer ma-
gnetischen Kraft, die ohne irgendeinen mecha-
nischen Kontakt auf den Hebel (5) einwirkt, ohne
Stromverbrauch in einer bestimmten stabilen
Stellung gehalten wird, die der Verriegelungs-
stellung entspricht.

2. Verriegelungsvorrichtung nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass:

- das bewegliche Verriegelungselement (9) eine
Aufnahme (10) umfasst,
- das Blockierelement (6) geeignet ist, die Ver-
lagerung des Verriegelungselements (9) zu ver-
hindern, indem sein Kopf in die Aufnahme (10)
eingreift,
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- der Hebel (5) in der Verriegelungsstellung ge-
eignet ist, die Verlagerung des Blockierele-
ments (6) und somit das Ausrücken des Kopfes
des Blockierelements (6) aus der Aufnahme
(10) zu verhindern,
- der Hebel (5) in der Entriegelungsstellung ge-
eignet ist, die Verlagerung des Blockierele-
ments (6) und das Freigeben des Verriege-
lungselements (9) zuzulassen, wenn das Blo-
ckierelement (6) vollständig aus der Aufnahme
(10) ausgetreten ist.

3. Verriegelungsvorrichtung nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass die Verriegelungsvorrichtung ein Schloss ist.

4. Verriegelungsvorrichtung nach einem der Ansprü-
che 2 bis 3, wobei:

- das Verriegelungselement (9) ein Riegel ist,
der in Bezug auf den Rahmen (3) translatorisch
beweglich ist,
- das Blockierelement (6) ein Kolben ist, der in
eine Richtung senkrecht zur Verlagerungsrich-
tung des Riegels translatorisch beweglich ist,
- die Verriegelungsvorrichtung eine Feder (16)
umfasst, die den Kolben (6) in Ruhestellung in
Richtung des Riegels (9) drückt, so dass der
Kopf des Kolbens in der in die Aufnahme (10)
eingreifenden Stellung gehalten wird,
- der Kopf des Kolbens (6) eine Kegelstumpf-
oder Kegelform aufweist, die komplementär zur
Form der Aufnahme (10) ausgebildet ist, so dass
die Verlagerung des Riegels (9) den Kolben (6)
aufgrund der Querkomponente, senkrecht zur
Verlagerungsrichtung des Riegels (9), der von
einer Innenkante der Aufnahme (10) auf den
Kopf des Kolbens (6) ausgeübten Kräfte zurück-
drückt.

5. Verriegelungsvorrichtung nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, wobei die Drehachse (7) fest-
stehend ist.

6. Verriegelungsvorrichtung nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, wobei der Aktor (2) ebenfalls ge-
eignet ist, die magnetische Kraft zu realisieren, die
den Hebel (5) in der bestimmten stabilen Stellung
hält, die der Verriegelungsstellung entspricht.

7. Verriegelungsvorrichtung nach Anspruch 6, wobei
der Aktor (2) mindestens einen Magneten (11) um-
fasst und einen variablen Luftspalt aufweist, der es
ermöglicht, die stabile Stellung ohne Stromver-
brauch zu gewährleisten.

8. Verriegelungsvorrichtung nach Anspruch 7, da-
durch gekennzeichnet, dass der Luftspalt am

kleinsten ist, wenn der Hebel (5) in seiner Verriege-
lungsstellung ist, und am größten in seiner Entrie-
gelungsstellung ist.

9. Vorrichtung nach Anspruch 7, wobei:

- der Magnet (11) am Hebel (5) befestigt ist,
- der Aktor einen Stator (12) umfasst, der am
Rahmen (3) befestigt ist, wobei dieser Stator
(12) aus ferromagnetischen Teilen besteht und
mit einer Spule (13) ausgestattet ist, die ein Ma-
gnetfeld generiert, wobei die ferromagnetischen
Teile geeignet sind, wenn die Spule (13) ge-
speist wird, das erzeugte Magnetfeld zu kanali-
sieren und mit dem vom Magneten (11) des He-
bels (5) erzeugten Magnetfeld zu interagieren,
so dass ein Drehmoment zwischen dem Hebel
(5) und dem Stator (12) generiert wird, das die
Drehung des Hebels (5) bewirkt,
- der Luftspalt zwischen dem Hebel (5) und dem
Stator (11) gelegen ist und in Abhängigkeit von
der Drehung des Hebels (5) variiert, wobei der
Luftspalt am kleinsten ist, wenn der Hebel (5) in
seiner Verriegelungsstellung ist, und am
größten in seiner Entriegelungsstellung ist, so
dass, wenn die Spule (13) nicht mehr gespeist
wird, der Hebel (5) ein Drehmoment erfährt, das
dazu tendiert, ihn in der Verriegelungsstellung
zu halten, in welcher der Luftspalt am kleinsten
ist.

Claims

1. Locking device comprising:

- a frame (3);
- a blocking unit (6);
- a motorised lever (5);
- a mobile locking unit (9), the displacement of
which can be prevented by the blocking unit in-
teracting with the motorised lever (5) in order to
maintain the locking device in a locked state, the
said motorised lever (5) being mobile in rotation
around an axis (7) relative to the frame (3), be-
tween a locking position, in which it prevents the
displacement of the blocking unit, in order to
maintain the locking device in the locked state,
and an unlocking position, in which it permits the
displacement of the blocking unit, in the locking
position, the lever (5) being in mechanical con-
tact with the frame (3) only by means of its axis
of rotation (7); and
- an actuator (2) which can displace the lever (5)
between its locking and unlocking positions,

characterised in that:
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- the centre of gravity of the said lever (5) is sit-
uated on the said axis (7); and
- the said lever (5) is maintained in a determined
stable position corresponding to the locking po-
sition, without electrical consumption, by the ac-
tion of a magnetic force acting without any me-
chanical contact on the lever (5).

2. Locking device according to Claim 1, characterised
in that:

- the mobile locking unit (9) comprises a recep-
tacle (10);
- the blocking unit (6) can prevent the displace-
ment of the locking unit (9) by engaging its head
in the receptacle (10);
- in the locking position, the lever (5) can prevent
the displacement of the blocking unit (6), and
thus the release of the head of the blocking unit
(6) from the receptacle (10);
- in the unlocking position, the lever (5) can per-
mit the displacement of the blocking unit (6) and
the release of the locking unit (9) when the head
of the blocking unit (6) is completely extracted
from the receptacle (10).

3. Locking device according to either of the preceding
claims, characterised in that the locking device is
a lock.

4. Device according to either of Claims 2 to 3, wherein:

- the locking unit (9) is a bolt which is mobile in
translation relative to the frame (3);
- the blocking unit (6) is a piston which is mobile
in translation in a direction perpendicular to the
direction of displacement of the bolt;
- the locking device comprises a spring (16)
which thrusts the piston (6) at rest back in the
direction of the bolt (9), such as to maintain the
head of the piston in position engaged in the
receptacle (10);
- the head of the piston (6) has a truncated or
conical form which is complementary to the form
of the receptacle (10), such that the displace-
ment of the bolt (9) thrusts the piston (6) back
because of the transverse component, perpen-
dicular to the direction of displacement of the
bolt (9), of the forces exerted by an inner edge
of the receptacle (10) on the head of the piston
(6).

5. Locking device according to any one of the preceding
claims, wherein the axis of rotation (7) is fixed.

6. Locking device according to any one of the preceding
claims, wherein the actuator (2) can also provide the
magnetic force which maintains the said lever (5) in

the determined stable position corresponding to the
locking position.

7. Locking device according to Claim 6, wherein the
actuator (2) comprises at least one magnet (11) and
has a variable air gap which makes it possible to
ensure the said stable position without electrical con-
sumption.

8. Locking device according to Claim 7, characterised
in that the air gap is minimum when the lever (5) is
in its locking position, and is maximum in its unlock-
ing position.

9. Device according to Claim 7, wherein:

- the magnet (11) is secured on the lever (5);
- the actuator comprises a stator (12) which is
secured on the frame (3), this stator (12) being
constituted by ferromagnetic parts, and being
equipped with a coil (13) which generates a
magnetic field, the said ferromagnetic parts be-
ing able, when the coil (13) is supplied with pow-
er, to channel the magnetic field produced and
interact with the magnetic field created by the
magnet (11) of the lever (5), such as to generate
a torque between the lever (5) and the stator
(12), which gives rise to the rotation of the lever
(5);
- the air gap is situated between the lever (5)
and the stator (11), and varies according to the
rotation of the lever (5), the air gap being mini-
mum when the lever (5) is in its locking position,
and maximum in its unlocking position, such
that, when the coil (13) is no longer supplied with
power, the lever (5) is subjected to a torque
which tends to maintain it in the locking position,
where the air gap is minimum.
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